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• Stratégie Nationale de 
Mobilisation de la Biomasse

• Stratégie National Hydrogène

• Feuille de Route Nationale pour 
l’Energie Nucléaire

• Plan de Déploiement des Energies 
Marines Renouvelables

• Stratégie Française pour l’Energie 
Solaire

• Plan Hydraulique France

• …

Contexte réglementaire autour des Energies 
Renouvelables
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Green Deal

Accords de 
Paris

SRADDET

PCAET

Loi Climat et 
Résilience

Loi 
APER

Loi Energie 
Climat

Renewable
Energy 

Directive (RED) 
III

Outil de planification de la décarbonation
[Partiellement détaillée par la suite]

Publiée en août 2015
Fixe les objectifs de la transition énergétique pour la croissance verte

A l’origine de la création de la SNBC et de la PPE

LTECVEntré en vigueur en nov. 2016
Limiter le réchauffement climatique à 2°C

Révisée en oct. 2023
Fixe les objectifs pour l’augmentation des énergies 

renouvelables dans l’UE

Fixe les objectifs régionaux en matière de développement 
durable (CC, pollution atmosphérique, EnR&R)

Fixe les objectifs d’un territoire en matière de développement 
durable

Respecte les objectifs du SRADDET

Publiée en août 2021
Renforce les actions contre le CC et s’adapter aux impacts

S’appuie sur la LTECV en introduisant des mesures supplémentaires

Adoptée en nov. 2019
Fixe des objectifs pour la politique climat et énergie, en phase avec 

les engagements EU / internationaux

Voté en janv. 2020
Atteindre la neutralité carbone en Europe d’ici 2050

Publiée en mars 2023
Accélération de la production des EnR

Traduit en mesures pratiques les objectifs fixés par la Loi Energie Climat

* CC : Changement Climatique

Stratégie Française 
pour l’Energie et le 

Climat
(SFEC)

SNBC PPE

PNACC LPEC



La Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie
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Points clés de la PPE 2025 - 2035 :

✓ Outil de pilotage de la politique énergétique de la France pour établir les priorités d’action de l’Etat en matière d’énergie dans 
les 10 années à venir

Les grands défis et cibles fixées :

1 Sobriété 
énergétique 2 Efficacité 

énergétique 3 Relance du 
nucléaire 4 Accélération 

des EnR

Réduction de 30% notre 
consommation d’énergie en 

2030 par rapport à 2021

Fin de la vente de véhicules 
thermiques neufs en 2035

Rénovation d’ampleur de 
700 000 bâtiments d’ici 2030

…

Construction de 6 nouveaux 
réacteurs

Prolonger l’exploitation des 
réacteurs existants au-delà 

de 50 ans

…

Doublement de la capacité 
de production de PV et 

biogaz 

18GW de puissance d’éolien 
offshores installés d’ici 2035

…



Document cadre régional → SRADDET 
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Une sollicitation raisonnée du levier sobriété

Mobilisation de l’efficacité énergétique  au maximum des 
technologies connues aujourd’hui

Décarbonation du mix énergétique régional par les EnR et le 
recours aux autres énergies décarbonées

Réduction des GES par la préservation des puits de carbones naturels et 
technologiques
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2030
Réduire les consommations 

d’énergie soit 164 TWh en 2031 
et les GES soit 24 Mteq CO2 en 

2031
32% d’énergies renouvelables 
dans la consommation finale

2050
Neutralité carbone

Conso énergétique 127 TWh
Emissions de CO2 5 Mteq
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